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N° 42 
du 10 juin 2022 

Décision No n° 2022-17 DS Agences du 31 mai 2022 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie au sein des agences 

La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5131-6, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, 
L.5312-10, L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, 
L.5422-20, L. 5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-
1 à L.5426-8-3, L.5427-1, R.5131-15 à R.5131-26, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, 
R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, 
R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 - Placement et gestion des droits  

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6 à l’effet de 
signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat d’engagement jeune (CEJ), le contrat de sécurisation professionnelle 
(CSP) ou le parcours d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs 
parlementaires, y compris le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop 
versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 - Délégation est donnée à l’ensemble des conseillers au sein des agences à l’effet de signer les 
bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 6 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 HT. 

Article 3 - Prestations en trop versées  

§ 1 - Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 6 à l’effet d’ 
accorder une remise de prestations en trop versées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  
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Article 4 - Fonctionnement général  

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 6 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement à l’exception de celles concernant les 
déplacements hors de la France métropolitaine et l’outre mer et les autorisations d’utiliser un 
véhicule afférents à ces déplacements,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2 et § 3 de l’article 6. 

Article 5 - Courriers accordant une promotion 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 6, à l’effet de signer les 
courriers accordant une promotion sur instruction de la directrice régionale ou sur celle d’un 
représentant de la direction des ressources humaines, ainsi que les décisions leur accordant des 
primes et indemnités, après validation par la directrice régionale de Pôle emploi Normandie hormis 
pour les cadres supérieurs au sens de la CCN ou leurs homologues de droit public. 

Article 6 - Délégataires 

§ 1 - directeur d’agence : 

- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Stéphanie Garnier, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont Audemer 
- monsieur Sébastien Bonniec, directeur, pôle emploi Verneuil sur Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sévérine Revel, directrice, pôle emploi Maromme 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry,directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Mathilde Sénéchal, directrice, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Marina Gerot, directrice, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
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- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur David Lefebvre, directeur ad interim, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, directeur ad interim, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- monsieur Franck Marie, directeur, pôle emploi Coutances 
- madame Nathalie Docaigne, en mission directrice, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint Lô Carentan 
- madame Virginie Bisson, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers La Ferté Macé 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle Mortagne 

§ 2 - directeur adjoint : 

- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- monsieur Bertrand Lesueur, directeur adjoint, pôle emploi rouen Saint-Sever 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Vincent Baville, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- madame Carole Boyreau, directrice adjointe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Legrand, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 

§ 3 - responsable d’équipe : 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Laure Deschamps, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Marie Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Séverine Rouault, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Elodie Bruere, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont Audemer 
- madame Sandra Huet, responsable d’équipe, pôle emploi Pont Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil sur Avre 
- madame Julie Mahaut, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil sur Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
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- monsieur Laurent Richard, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Catherine Bidallier, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Anne Sophie Charbonneau, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nadia Said, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Patricia Sabrier, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Khadija Baakili Rajaa, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Emilie Zergui, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Sylveria Mendes, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du 

Rouvray 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Fatiha El Ouaid, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Nicolas Froget, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges les Eaux 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Forges les Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Karen Lacaze, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Stéphanie Henry Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Ludivine Boidot, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
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- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Thomas Bachelier, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday  
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Aurélien Flavigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Said Slimani, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Karen Rosconval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Nathalie Denize, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Emmanuelle Vaultier, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Anne Sophie Gougeon, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Philippe Le Calve, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Terrier, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Denise Niard, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- madame Mélina Nicolas, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Marie Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Virginie Lecler, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Sandrine Lebastard, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Nathalie Gaignebet Nouvellon, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- monsieur Patrick Vallée, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- madame Marie Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Emmanuelle Fontaine, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Nadège Legendre, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- madame Marie Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Lô 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
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- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Stéphanie Delaitre, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jocelyn Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Séverine Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi Flers La Ferté Macé 
- madame Marie Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Anna Trefeu, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Marie Joëlle Lacour, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Mélanie Lorin, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- madame Adeline Lafosse, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle Mortagne 

§ 4 - référent métier : 

- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- madame Lucie Le Goff, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Eloïse Silva, référente métiers, pôle emploi Gisors 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont Audemer 
- madame Vanessa Grouard, référente métiers, pôle emploi Verneuil sur avre 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Hebert, référent métiers, pôle emploi Elbeuf 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Beauvoisine 
- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Fanny Quesne, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- madame Nelly Viel, reférente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Charlotte Menier, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Cécile Gommard, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Céline Nee, référente métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Jennifer Sageot Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges les Eaux 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Valérie Pichard Gerbeaud, référente métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- madame Rachel Janoska, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Morgane Rouelle, référente métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Laurent De Saint denis, référent métiers, pôle emploi Mondeville 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Caen Mondeville 
- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Hérouville Saint Clair 
- madame Nelly Guèze, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Sandra Cormeau, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- madame Sulian Penfrat, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
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- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Marie Seillier, en mission référente métiers, pôle emploi Cherbourg La Noé 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint Lô 
- madame Aurélie Le Bihan, en mission référente métiers, pôle emploi Saint Lô  Carentan 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle Mortagne 
- monsieur Stanislas Vanier, en mission référent métiers, pôle emplloi L’Aigle Mortagne 

Article 7 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le 
cas échéant formés contre ces décisions et actes. 

Les prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi visées à l’article 2 de la présente décision sont 
éligibles à l’aide à la mobilité. 

Article 8 - Abrogation et publication 

La décision No n° 2022-12 DS Agences du 29 avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rouen, le 31 mai 2022. 

Karine Meininger, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision No n° 2022-18 DS PTF du 31 mai 2022 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie au sein de la direction régionale appui à la production 

La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5131-6, L.5312-1, L. 5312-2 L.5312-9, L.5312-10, 
L.5412-1, L.5426-2, L.5426-5 et L.5426-6, R.5131-15 à R.5131-26, R.5312-4, R.5312-25 et R.5312-
26, R.5412-8, R.5426-11 

Vu la loi n°2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n°2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à 
l’aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 - Placement et gestion des droits 

§ 1 - Après instruction des demandes, délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et 
§ 3 de l’article 8 à titre permanent et aux § 4, § 7 et § 8 de l’article 8 à titre temporaire, à l’effet de : 

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations intervenues pendant la période de référence 
servant au calcul du revenu de remplacement mentionnée au § 3 des articles 12 des annexes 
VIII et X du règlement d’assurance chômage,  

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 des articles 46 
bis des annexes VIII et X du règlement d’assurance chômage, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre du § 3 de l’article 9 du règlement 
d’assurance chômage dans les deux cas visés au § 3 des articles 46 bis du règlement 
d’assurance chômage. 

Les décisions visées au présent paragraphe sont prises dans les conditions et limites fixées par le 
régime d’assurance chômage, en particulier les articles 46, 46 bis et 55 du règlement d’assurance 
chômage et les articles 46, 46 bis et 55 de ses annexes VIII et X, et par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 pour l’ensemble de la 
direction appui à la production et aux § 2, § 3, § 4, § 5, § 6,§ 7 et § 8 de l’article 8 dans la limite de 
leurs attributions à l’effet de signer:  

- 1) les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du 
travail, 

- 2) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle 
emploi services,  

- 3) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement notamment 
le contrat d’engagement jeune (CEJ), le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le 
parcours d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, 
y compris le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 4) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

S’agissant de la signature des bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi, 
délégation temporaire est également donnée aux personnes visées au § 9 de l’article 8. 

S’agissant de la signature pour le compte des agences Pôle emploi de la région des bons d’aide à la 
mobilité et des bons SNCF, délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de 
l’article 8 à titre permanent et aux personnes désignées aux § 5, § 6 et § 7 de l’article 8 à titre 
temporaire. 

S’agissant de la signature des demandes d’aides individuelles à la formation, délégation est donnée 
aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 8 à titre permanent et aux personnes 
désignées aux § 7 et § 8 de l’article 8 à titre temporaire. 

S’agissant de la signature des contrats attachés au dispositif Erasmus + (Contrat financier et ses 
annexes - Contrat pédagogique, Conditions générales et Engagement qualité), délégation est donnée 
aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8. 

Article 2 - Prestations en trop versées  

§ 1 - Contraintes 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8 à titre permanent et 
aux personnes désignées au § 4 de l’article 8 à titre temporaire à l’effet de notifier ou faire signifier une 
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contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour 
le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une convention de gestion 
ou adheré au régime d’assurance chômage ou pour le compte d’un tiers et faire procéder à son 
exécution. 

S’agissant des contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées pour le 
département de l’Orne, bénéficient également de la délégation susvisée à titre permanent, monsieur 
Frédéric Martin, et à titre temporaire, madame Isabelle Marie et monsieur Fabrice Degrenne. 

§ 2 - Délais de remboursement  

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à titre permanent et aux 
personnes désignées aux § 2 et § 3 de l’article 8 à titre temporaire à l’effet d’accorder des délais de 
remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 60 mois. 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 4, § 7 et § 8 de l’article 8 à l’effet d’accorder 
des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 36 mois. 

Délégation est donnée à l’ensemble des agents exerçant au sein de la direction appui à la production 
à l’effet d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 24 
mois. 

§ 3 - Remise de dette 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à titre permanent et aux § 2, et § 
3 de l’article 8 à titre temporaire à l’effet d’accorder une remise de prestations en trop versées, 

- dans la limite de 5000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers. 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 4, § 7 et § 8 de l’article 8 à l’effet d’accorder 
une remise de prestations en trop versées : 

- dans la limite de 2000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers. 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 4 - Admission en non valeur 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à titre permanent et aux § 2 et § 
3 de l’article 8 à titre temporaire à l’effet d’admettre en non valeur les prestations en trop versées 
lorsqu’elle sont irrécouvrables ou non recouvrées : 

- dans la limite de 5 000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers. 

- d’un montant inférieur à 1000 euros lorsque les prestations concernées sont celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage.  

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 4 de l’article 8 à l’effet d’admettre en non 
valeur les prestations en trop versées lorsqu’elles sont irrécouvrables ou non recouvrées : 

- dans la limite de 2000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers. 
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Délégation est donnée à l’ensemble des agents exerçant au sein de la direction appui à la production 
à l’effet d’admettre en non-valeur les prestations en trop versées lorsqu’elles sont irrécouvrables ou 
non-recouvrées dans la limite de 450 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, 
primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers. 

§ 4 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8 à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer la pénalité administrative. 

Article 3 - Demande de remboursement auprès des employeurs 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8 à l’effet de 
signer les décisions concernant le remboursement d’aides et mesures en faveur des employeurs 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8 à l’effet de 
signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au paiement desquelles 
sont condamnés les employeurs fautifs en cas de requalification du licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8 à titre 
permanent et aux § 4 et § 6 à titre temporaire à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en 
vue de recouvrer des allocations chômage dues par ces employeurs fautifs et faire procéder à son 
exécution 

Pour le département de l’Orne, s’agissant des contraintes délivrées en vue de recouvrer des 
allocations chômage dues par ces employeurs fautifs et faire procéder à leur exécution, bénéficient 
également de la délégation susvisée à titre permanent, monsieur Frédéric Martin, et à titre temporaire, 
madame Isabelle Marie et monsieur Fabrice Degrenne. 

Article 4 - Contentieux 

§ 1 - Contentieux en matière de recouvrement 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 8 à l’effet de 
signer tout acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente (y 
compris constituer avocat ou avoué), devant toute juridiction en demande et en défense, dans tout 
litige en matière de recouvrement des prestations et sommes mentionnées aux articles 2 et 3. 

§ 2 - Contentieux en matière de placement et gestion des droits des demandeurs d’emploi et de 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 8 à l’effet de signer 
tout acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente (y 
compris constituer avocat ou avoué), devant toute juridiction en demande et en défense, dans tout 
litige en matière de placement et gestion des droits des demandeurs d’emploi et de gestion de la liste 
des demandeurs d’emploi. 

Article 5 - Contrôle de la recherche d’emploi et recours 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 3, § 5, § 6, § 7 et § 8 de l’article 8 à 
l’effet de signer les décisions de radiation ou les décisions de radiation et de suppression du revenu 
de remplacement pour défaut de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue 
de retrouver un emploi, créer, reprendre ou developper une entreprise ou pour non-respect du projet 
de reconversion professionnelle. 

§ 2 - Délégation est donnée à monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production à l’effet 
de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une décision de 
radiation ou une décision de radiation et de suppression du revenu de remplacement prise sur le 
fondement du présent article sauf s’il est lui-même signataire de la décision contestée. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la 
production, délégation temporaire est donnée à : 
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- monsieur Philippe Barnabé, directeur territorial Seine Maritime 
- monsieur Christophe Birette, directeur territorial Eure Orne 
- monsieur Pascal Gabaret, directeur territorial Calvados Manche 
- monsieur Frédéric Montandreau, directeur territorial délégué Rouen 
- madame Valérie Groult, directrice territoriale déléguée Le Havre 
- madame Nathalie Rott, directrice territoriale déléguée Evreux 
- madame Patricia Pomarede, directrice territoriale déléguée Alençon 
- madame Sigrid Bigorgne, directrice territoriale déléguée Caen 
- madame Annie Martin-Vitart, directrice territoriale déléguée Cherbourg 

Article 6 - Fonctionnement général 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 pour l’ensemble de la 
direction appui à la production et aux § 2, § 3, § 4, § 5 et § 6 de l’article 8 dans la limite de leurs 
attributions à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la direction appui à la 
production, à l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement à l’exception de celles concernant les 
déplacements hors de la France métropolitaine et l’outre-mer et les autorisations d’utiliser un 
véhicule afférentes à ces déplacements,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant la direction appui à la production. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1, § 2, § 3 et § 5 de l’article 8 à l’effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions, les courriers accordant une promotion sur instruction de la 
directrice régionale, hormis pour les cadres supérieurs au sens de la CCN ou leurs homologues de 
droit public. 

Article 7 - Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation est donnée à monsieur Vincent Laigneau, directeur appui à la production à l’effet de signer 
les décisions par lesquelles les créances restant dues à Pôle emploi sont produites au passif des 
entreprises en procédure collective. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la 
production,délégation temporaire est donnée aux personnes désignées au § 2 et au § 4 de l’article 8. 

Article 8 - Délégataires  

§ 1 - directeur de la direction appui à la production  

- monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 

§ 2 - directeur de production  

- madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la 
Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados et de la 
Manche 

§ 3 - chargé de mission 

- monsieur Jean-Paul Clain, chargé de mission au sein de la direction appui à la production 

§ 4 - responsable d’équipe  

- madame Sandrine Bounolleau, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine Maritime, de l’Eure et de l’Orne 
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- madame Valérie Quitteville, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- monsieur Patrick Leroy, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Isabelle Marie, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche 

- monsieur Fabrice Degrenne, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche 

§ 5 - directeur du contrôle de la recherche d’emploi 

- madame Delphine Leforestier, directrice du contrôle de la recherche d’emploi 

§ 6 - responsable d’équipe au sein de la direction du contrôle de la recherche d’emploi 

- madame Stéphanie Bellenger, responsable d’équipe à la direction du contrôle de la recherche 
d’emploi 

- monsieur Riad Miftah, responsable d’équipe à la direction du contrôle de la recherche 
d’emploi 

§ 7 - référent métiers  

- madame Martine Dombry, référente métiers à la direction de production pour les 
départements de la Seine Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Marella Lermechain Champion, référente métiers à la direction de production pour 
les départements de la Seine Maritime, de l’Eure et de l’Orne, 

- monsieur Mathieu Lhermenier, référent métiers à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche 

§ 8 - chargé d’appui au pilotage des activités 

- madame Aurélie Dieuzie, chargée d’appui au pilotage des activités à la direction de 
production pour les départements de la Seine Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Patricia Limare, chargée d’appui au pilotage des activités 
- madame Stéphanie Chastel, chargée d’appui au pilotage des activités 

§ 9 - autres agents exercant au sein de la direction appui à la direction 

- madame Angélique Gonord, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- monsieur Christophe Peron, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Isabelle Bidaux, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Fabienne Desoutter, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Céline Denize, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Pascale Le Gars, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Céline Bouyer, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- monsieur Michaël Creton, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Christelle Morin, à la direction de production pour les départements de la 
Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Emilie Braun, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Frédérique Vercher, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 
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- madame Abigaïl Heleine, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Catherine Cécile, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Houda Khayat, à la direction de production pour les départements de la Seine 
Maritime, de l’Eure et de l’Orne 

- madame Pascale Aleonard, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Sandra Aubril, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- madame Laurence Begue, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- monsieur Philippe Briard, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Marie-Christine Collet, à la direction de production pour les départements du 
Calvados et de la Manche 

- monsieur Romain Couppey, à la direction de production pour les départements du Calvados 
et de la Manche 

- madame Véronique Duquenne, à la direction de production pour les départements du 
Calvados et de la Manche 

- madame Jennifer Duval, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- madame Fabienne Fossa, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Yasmine Goulet, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Sabrina Hamroun, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- monsieur Jean-Daniel Hartel, à la direction de production pour les départements du Calvados 
et de la Manche 

- madame Florence Hubert, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Laurence Jacques Dit Routier, à la direction de production pour les départements du 
Calvados et de la Manche 

- monsieur Hakim Khadrejnane, à la direction de production pour les départements du 
Calvados et de la Manche 

- monsieur Julien Laugeois, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- monsieur Aurélien Le Bots, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Mathilde Legret, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Aurélie Lireux, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- madame Fabienne Ljubi, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Sylvie Pacary, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- monsieur Senthilkumara Paramalingam, à la direction de production pour les départements du 
Calvados et de la Manche 

- monsieur Philippe Pillon, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Marina Planchon, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Isabelle Rouland, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 
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- madame Sandra Saussey, à la direction de production pour les départements du Calvados et 
de la Manche 

- madame Camille Spiteri, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- madame Sabrina Taouji, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- madame Céline Vetele, à la direction de production pour les départements du Calvados et de 
la Manche 

- madame Valérie Viguier Francoise, à la direction de production pour les départements du 
Calvados et de la Manche 

Article 8 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire, pour l’ensemble du territoire couvert par 
la direction régionale et, sauf précision contraire, à titre permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont pris au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le 
cas échéant formés contre ces décisions et actes.  

Article 9 - Abrogation et publication 

La décision No n° 2022-13 DS PTF du 29 avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rouen, le 31 mai 2022. 

Karine Meininger, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision NAq n° 2022-22 DS PTF du 7 juin 2022 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine au sein de la plate-forme régionale de 
production 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, 

Vu le code du travail,  notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5412-1, L.5426-6, 
R.5312-25 et R.5312-26, R.5412-8, R.5426-11, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide : 

Article 1 - Placement et gestion des droits 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 5, § 6, § 7, § 8, § 11 et 
§ 12 de l’article 10 à l’effet de signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la 
liste des demandeurs d’emploi, et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription ou de changement de catégorie. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 5, § 6, § 7, § 8, § 11 et 
§ 12 de l’article 10 à l’effet de signer : 

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
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des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adhéré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle 
emploi services, 

- 2) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Prestations en trop versées 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 6, § 7 et § 15 de 
l’article 10 à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en 
trop versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des 
employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adhéré au régime d’assurance chômage ou 
pour le compte d’un tiers et faire procéder à son exécution. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 10 à l’effet d’accorder 
des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 60 mois. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 3, § 4, § 6, § 7 et § 14 de l’article 10 à 
l’effet d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 48 
mois. 

§ 4 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 11 de l’article 10 à l’effet d’accorder des 
délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 36 mois. 

§ 5 - Délégation est donnée à l’ensemble des agents exerçant au sein des plateformes, à l’effet 
d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop versées dans la limite de 24 mois. 

§ 6 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 10 à l’effet d’accorder 
une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non-valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées : 

- dans la limite de 5 000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers, 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage, 

- d’un montant inférieur à 1000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les prestations 
concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 7 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 3 et § 4 de l’article 10 à l’effet d’accorder 
une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non-valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées : 

- dans la limite de 3 000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers, 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage, 

- d’un montant inférieur à 1000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les prestations 
concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 8 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 6 et § 7 de l’article 10 à l’effet d’accorder 
une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non-valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées : 

- dans la limite de 1 000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers, 

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage, 
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- d’un montant inférieur à 1 000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les prestations 
concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage. 

§ 9 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 6, § 7 et § 15 de 
l’article 10 à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer la pénalité 
administrative. 

Article 3 - Demande de remboursement auprès des employeurs 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 3 et § 15 de l’article 10 à l’effet de : 

- 1) signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au paiement 
desquelles sont condamnés les employeurs fautifs en cas de requalification du licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, 

- 2) notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des allocations chômage dues 
par ces employeurs fautifs et faire procéder à son exécution, 

- 3) les décisions concernant le remboursement d’aides et mesure en faveur des employeurs. 

Article 4 - Contentieux en matière de recouvrement 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 6, § 7, § 14 et § 15 de 
l’article 10 à l’effet de signer tout acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un 
tiers qu’il représente (y compris constituer avocat ou avoué), devant toute juridiction en demande et en 
défense, dans tout litige en matière de recouvrement des prestations et sommes mentionnées aux 
articles 2 et 3. 

Article 5 - Contentieux en matière de placement et de gestion des droits 

Délégation est donnée, en matière de placement et gestion des droits des demandeurs d’emploi, aux 
personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 6, § 7, § 14 et § 15 de l’article 10 à l’effet de signer les 
actes nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout 
litige, devant toute juridiction en demande et en défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine. 

Article 6 - Contrôle de la recherche d’emploi et recours 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 9, § 10 et § 13 de l’article 10 à l’effet 
de signer les décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement pour défaut de 
justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, créer, 
reprendre ou développer une entreprise ou pour non-respect du projet de reconversion 
professionnelle. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 10 à l’effet de signer 
les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une décision de radiation 
et de suppression du revenu de remplacement prise sur le fondement du § 1. 

Article 7 - Prestations de demandeurs d’emploi 

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4 et § 5 de l’article 10 à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions d’application des 
pénalités et réfactions dans le cadre des marchés de prestations de service au bénéfice de 
demandeurs d’emploi. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 5, § 6, § 7 et § 8 de 
l’article 10 à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférente, le bon à payer (initial) sur les factures d’aides à la formation. 
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Article 8 - Conventions de partenariat 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 10 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords-cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative régionale, à l’exception de celles ayant un impact 
politique, financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour 
Pôle emploi. 

Article 9 - Fonctionnement général 

Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3, § 4, § 5, § 6, § 7, § 8, § 9 et § 10 
de l’article 10 à l’effet de : 

- 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, à 
l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement, sauf en ce qui concerne les déplacements hors 
du territoire national, 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant la plateforme. 

Article 10 - Délégataires 

§ 1 - directeur de la plateforme régionale de production : 

- monsieur Thierry Geffard, directeur territorial de la plateforme régionale de production, 

§ 2 - responsable de service 

- monsieur Henri Alexandre, responsable de service des plateformes Nord, Ouest et Sud 

§ 3 - directeurs des plateformes et adjoint 

- madame Emmanuelle Levasseur, directrice de la plateforme Centre 
- madame Sophie Lamouroux, directrice adjointe de la plateforme Centre 
- madame Christine Méraud, directrice de la plateforme Est 

§ 4 - directeur des plateformes 

- madame Phuong Dufays-Nung, directrice de la plateforme Ouest 

§ 5 - directeurs des plateformes 

- madame Sophie Renault, directrice de la plateforme Nord 
- monsieur Jean-Paul Azzopardi, directeur de la plateforme Sud 

§ 6 - responsables d’équipe des plateformes Centre et Est 

- madame Reddah Benhadj, responsable d’équipe au sein de la plateforme Centre 
- madame Véronique Giraud, responsable d’équipe au sein de la plateforme Centre 
- madame Emilie Leglise, responsable d’équipe au sein de la plateforme Centre  
- madame Marie Vincent, responsable d’équipe au sein de la plateforme Centre 
- madame Brigitte Commencas, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est 
- monsieur Frédéric Darthout, responsable d’équipe au sein de la plateforme Est 

§ 7 - responsables d’équipe de la plateforme Ouest 

- madame Maria Barros 
- monsieur Martial Caillet 

§ 8 - responsables d’équipe des plateformes Nord et Sud 
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- madame Claire Fontaine, responsable d’équipe au sein de la plateforme Nord 
- madame Christelle Rey, responsable d’équipe au sein plateforme Nord 
- monsieur David Castan, responsable d’équipe au sein de la plateforme Sud 

§ 9 - directeur de la plateforme contrôle de la recherche d’emploi 

- monsieur David Renaud, directeur de la plateforme régionale de contrôle de la recherche 
d’emploi 

§ 10 - responsables d’équipe du contrôle de la recherche d’emploi 

- madame Muriel Billaud Fouche, responsable d’équipe de la plateforme régionale de contrôle 
de la recherche d’emploi 

- monsieur Yohan David, responsable d’équipe de la plateforme régionale de contrôle de la 
recherche d’emploi 

- madame Stéphanie Lienne, responsable d’équipe de la plateforme régionale de contrôle de la 
recherche d’emploi 

- madame Marie Françoise Rumeau, responsable d’équipe de la plateforme régionale de 
contrôle de la recherche d’emploi 

§ 11 - référents métier des plateformes Centre, Est et Ouest 

- madame Karine Pinto, référente métiers au sein de la plateforme Centre 
- monsieur Philippe Boudeau, référent métiers au sein de la plateforme Est 
- madame Isabelle Epaud, référente métiers au sein de la plateforme Ouest 

§ 12 - référents métier de la plateforme Sud : 

- monsieur Jean François Perraud-Labat, référent métiers au sein de la plateforme sud 

§ 13 - référente métier de la plateforme régionale de contrôle de la recherche d’emploi 

- madame Delphine Guet 

§ 14 - juristes des services contentieux au sein des plateformes 

- madame Marie-Anne Terrière, juriste-audiencière de la plateforme Centre 
- madame Ghislaine Chenel, juriste- audiencière au sein de la plateforme Est 
- madame Nathalie Tamisier, juriste-audiencière de la plateforme Ouest 

§ 15 - autres 

- madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe des opérations 
- madame Odile Darricau, directrice des opérations 

Article 11 - Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 12 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées à titre permanent, dans la limite des attributions du délégataire, pour l’ensemble du 
territoire régional (articles 6 et 8) à l’exception des situations suivantes : 

- la plateforme Centre est compétente : 

o pour les activités visées par les articles 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 9 de la présente décision : 

 pour les départements de la Gironde, Landes, Lot et Garonne et Pyrénées 
Atlantiques 

- la plateforme Est est compétente : 
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o pour les activités visées par les articles 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 9 de la présente décision : 

 pour les départements de la Charente, Charente Maritime, Deux Sèvres, 
Vienne, Creuse, Corrèze, Dordogne et Haute Vienne 

- la plateforme Ouest est compétente : 

o pour les activités visées par les articles 2, 4 et 5 de la présente décision : 

 pour les départements de la Charente, Charente Maritime, Deux Sèvres et 
Vienne 

o pour les activités visées par les articles 1, 7 et 9 de la présente décision : 

 pour les départements de la Charente et de la Charente Maritime 

- la plateforme Nord est compétente : 

o pour les activités visées par les articles 1, 7 et 9 de la présente décision : 

 pour les départements des Deux Sèvres et la Vienne 

- la plateforme Sud est compétente : 

o pour les activités visées par les articles 1, 7 et 9 de la présente décision : 

 pour le département des Pyrénées Atlantique. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine. 

Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés 
contre ces décisions et actes. 

Article 13 - Abrogation et publication 

La décision NAq n° 2021-45 DS PTF du 6 octobre 2021 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 7 juin 2022. 

Alain Mauny 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine 
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Décision NAQ n° 2022-23 RFF du 9 juin 2022 

Liste complémentaire des emplois et métiers éligibles à la 
rémunération de fin de formation (RFF) en région Nouvelle 
Aquitaine  

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine , 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5426-8-1 et 
suivants, L.6313-1 et suivants, R.5312-19, R.5426-18 et suivants, et R.6341-1 et suivants, 

Vu les délibérations n° 2021-41 du 8 juin 2021 et n° 2021-77 du 14 décembre 2021 du conseil 
d’administration de Pôle emploi relatives à la rémunération de fin de formation, 

Vu la décision DG n° 2022-25 du 8 avril 2022 arrêtant la liste des emplois et métiers éligibles à la 
rémunération de fin de formation (RFF), 

Décide : 

Article 1 - Liste complémentaire des emplois et métiers éligibles 

En complément de la liste nationale arrêtée par décision DG n° 2022-25 du 8 avril 2022, la liste des 
emplois et métiers éligibles à la rémunération de fin de formation (RFF) en région Nouvelle-Aquitaine 
est la suivante : 

- A1101  Conduite d'engins agricoles et forestiers 
- A1202  Entretien des espaces naturels 
- A1203  Entretien des espaces verts 
- A1302  Contrôle et diagnostic technique en agriculture 
- A1406  Encadrement équipage de la pêche 
- A1408  Élevage d'animaux sauvages ou de compagnie 
- A1412  Fabrication et affinage de fromages 
- A1415  Equipage de la pêche 
- A1503  Toilettage des animaux 
- B1802  Réalisation d'articles en cuir et matériaux souples (hors vêtement) 
- D1107  Vente en gros de produits frais 
- D1209  Vente de végétaux 
- D1210  Vente en animalerie 
- D1211  Vente en articles de sport et loisirs 
- D1214  Vente en habillement et accessoires de la personne 
- D1301  Management de magasin de détail 
- D1501  Animation de vente 
- D1505  Personnel de caisse 
- D1506  Marchandisage 
- D1507  Mise en rayon libre-service 
- D1508  Encadrement du personnel de caisses 
- D1509  Management de département en grande distribution 
- E1301  Conduite de machines d'impression 
- G1101  Accueil touristique 
- G1201  Accompagnement de voyages, d'activités culturelles ou sportives 
- G1205  Personnel d'attractions ou de structures de loisirs 
- G1403  Gestion de structure de loisirs ou d'hébergement touristique 
- G1605  Plonge en restauration 
- H1102  Management et ingénierie d'affaires 
- H2204  Encadrement des industries de l'ameublement et du bois 
- H2407  Conduite de machine de transformation et de finition des cuirs et peaux 
- H2411  Montage de prototype cuir et matériaux souples 
- H2414  Préparation et finition d'articles en cuir et matériaux souples 
- H2501  Encadrement de production de matériel électrique et électronique 
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- H2505  Encadrement d'équipe ou d'atelier en matériaux souples 
- H2802  Conduite d'installation de production de matériaux de construction 
- H2803  Façonnage et émaillage en industrie céramique 
- H3102  Conduite d'installation de pâte à papier 
- H3201  Conduite d'équipement de formage des plastiques et caoutchoucs 
- I1201  Entretien d'affichage et mobilier urbain 
- I1503  Intervention en milieux et produits nocifs 
- I1601  Installation et maintenance en nautisme 
- K1204  Médiation sociale et facilitation de la vie en société 
- K1206  Intervention socioculturelle 
- K1705  Sécurité civile et secours 
- K2201  Blanchisserie industrielle 
- K2202  Lavage de vitres 
- K2203  Management et inspection en propreté de locaux 
- K2305  Salubrité et traitement de nuisibles 
- K2501  Gardiennage de locaux 
- K2502  Management de sécurité privée 
- K2601  Conduite d'opérations funéraires 
- L1202  Musique et chant 
- L1508  Prise de son et sonorisation 
- M1608  Secrétariat comptable 
- M1609  Secrétariat et assistanat médical ou médico-social 
- M1803  Direction des systèmes d'information 
- M1806  Conseil et maîtrise d'ouvrage en systèmes d'information 
- N1102  Déménagement 
- N3102  Equipage de la navigation maritime 
- N4203  Intervention technique d'exploitation des transports routiers de marchandises 

Article 2 - Entrée en vigueur et durée d’application 

La présente décision s’applique aux formations prescrites entre le 20 juin et le 31 décembre 2022. 

Elle est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 9 juin 2022. 

Alain Mauny, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine 
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Décision NAq n° 2022-24 DS Agences du 9 juin 2022 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5131-6, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, 
L.5312-10, L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, 
L.5422-20, L. 5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-
1 à L.5426-8-3, L.5427-1, R.5131-15 à R.5131-26, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, 
R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, 
R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril  2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide : 
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Article 1 - Placement et gestion des droits 

§ 1- Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi. 

§ 2- Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 à l’effet de 
signer : 

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adhéré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services, 

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat d’engagement jeune (CEJ), le contrat de sécurisation professionnelle 
(CSP) ou le parcours d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs 
parlementaires, y compris le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop 
versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE), 

- 4) les bons SNCF, 
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3- Délégation est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein des agences à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Nouvelle-Aquitaine, aux fins d’exécution du service public 
de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords-cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi, 

- 3) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT. 

Article 3 - Prestations en trop versées 

§ 1- Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées : 

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents 
- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5. 

§ 2- Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2, § 3 et § 4 de l’article 5 pour 
accorder une remise de prestations en trop versées dans la limite de 650 euros. 

§ 3- Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage. 
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Article 4 - Fonctionnement général 

§ 1- Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de : 

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement, sauf en ce qui concerne les déplacements hors 
du territoire national (à l’exception de l’équipe de mobilité internationale) 

§ 2- Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de porter plainte 
sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

§ 3 .En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées par le § 2 de ce présent article, 
délégation temporaire est donnée aux personnes désignées aux § 2 de l’article 5. 

§ 4. En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées par le § 2 et le § 3 de ce présent 
article, délégation temporaire est donnée aux personnes désignées aux § 3 de l’article 5. 

Article 5 - Délégataires 

§ 1- directeurs d’agence 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge : 

- monsieur Bruno Prieur, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême La Couronne et pour 
les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente 

- monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence pôle emploi d’Angoulême Saint-Martial  
- madame Agnès Sivadier, directrice de l’agence pôle emploi de Cognac (et du point relais de 

Barbezieux) 
- madame Sophie Marce, directrice de l’agence pôle emploi de Confolens (et du point relais de 

Ruffec) 
- monsieur Frédéric Dajean, directeur de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Vanessa Menier, directrice de l’agence pôle emploi de Saintes (jusqu’au 12 juin) 
- madame Myriam Arslanian,  directrice ad intérim de l’agence pôle emploi de Saintes (à 

compter du 13 juin 2022) 
- madame Isabelle Branger, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Jean d’Angély 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan : 

- madame Laetitia Boyer, directrice de l’agence pôle emploi de La Rochelle Bel Air 
- monsieur Xavier Dublineau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et pour 

les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente Maritime 

- monsieur Sébastien Rafaneau, directeur de l’agence pôle emploi de La Rochelle Villeneuve 
- madame Valérie Illy, directrice de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Smaïl Boufroukh, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Pierre d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze : 

- monsieur Frédéric Sedan, directeur de l’agence pôle emploi de Brive et pour les délégations 
mentionnées : 
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o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze 

- madame Karine Lacresse, directrice de l’agence pôle emploi de Tulle (et du point relais 
d’Ussel) 

- madame Claire Noblecourt, directrice de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Claudine Akogbekan, directrice de l’agence pôle emploi de Terrasson  

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- monsieur Rodolphe Rousseau, directeur de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Stéphane Nade, directeur de l’agence pôle emploi de Nontron (et du point relais de 

Thiviers) 
- madame Fabienne Lenzer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Littré 
- madame Valérie Royer, directrice de l’agence pôle emploi de Périgueux Change et pour les 

délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Dordogne 

- madame Marie Jocelyne Senemaud, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Astier 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire : 

- monsieur Christophe Paulin, directeur de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Claire Hulot, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux Bastide 
- madame Sandrine Leclercq-Richard, directrice de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Roland Grillères, directeur de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
- monsieur José Pires, directeur de l’agence de Bordeaux Saint Jean et pour les délégations 

mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Gironde 

- madame Sylvie Berthelemy, directrice de l’agence pôle emploi de Lesparre  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Maria Bohu, directrice de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- monsieur Laurent Antonini, directeur de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Géraldine Dupin, directrice de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Audrey Dutertre, directrice de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- monsieur Christian Thomas, directeur de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur René Carbonel, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en Jalles  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est : 

- madame Corinne Castaing, directrice de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Stéphanie Aureillan, directrice de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Pierre Payzan, directeur de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Jérôme Olivier, directeur de l’agence pôle emploi de Libourne (et du point relais de 

Saint Magné Castillon) 
- madame Christine Baptista, directrice de l’agence pôle emploi de Villenave d’Ornon  

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne : 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes : 

- madame Nathalie Prades, directrice de l’agence pôle emploi de Dax 
- monsieur Nicolas Larrieu, directeur de l’agence pôle emploi de Mont-de-Marsan 
- madame Marina Gérard, directrice de l’agence pôle emploi de Parentis 
- monsieur Arnaud Bouveret, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Paul-lès-Dax 
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- madame Laurence Bachacou, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent de Tyrosse 
et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Landes 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne : 

- monsieur Armel Gautron, directeur de l’agence pôle emploi d’Agen  
- madame Valérie Lagarde, directrice de l’agence pôle emploi d’Aiguillon 
- monsieur Benoît Sfiligoi, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur Lot  

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques : 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn : 

- madame Lydia Alvarez-Rouillon, directrice de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Gwenola Trivière Olivier, directrice de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jérôme Labat, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Jean-Michel Cachez, directeur de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay et pour les 

délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque : 

- madame Martine Vedrenne, directrice de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Christophe Martin, directeur de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Kader Adda, directeur de l’agence pôle emploi de Boucau 
- monsieur José Manuel Basilio, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Jean-de-Luz  

Au sein de la direction territoriale du Poitou : 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres : 

- madame Stéphanie Charrier, directrice de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Florence Veillet, directrice de l’agence pôle emploi de Melle 
- monsieur Fabrice Dufresne, directeur de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Francine Roux, directrice de l’agence pôle emploi de Niort Trévins et pour les 

délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Deux Sèvres 

- monsieur Loïc Pageot, directeur de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Matthieu Fichet, directeur de l’agence pôle emploi de Thouars  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne : 

- madame Myriam Ribo, directrice de l’agence pôle emploi de Châtellerault  
- madame Aline Bouster, directrice de l’agence pôle emploi de Loudun 
- monsieur Loïc Osmont, directeur de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et du point relais 

de Civray) 
- monsieur Romuald Berthelot, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Frédérique Rouet, directrice de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare 
- monsieur Frédéric Tourneur, directeur de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne : 

- madame Anne Marie Lalande, directrice de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- madame Sophie Sidibe, directrice de l’agence pôle emploi de Guéret (et du point relais de La 

Souterraine) 
- madame Myriam Lefevre, directrice de l’agence pôle emploi de Bellac 
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- monsieur Pierre Guillet, directeur de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan et pour les 
délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Denise Massaloux, directrice de l’agence de pôle emploi de Limoges Leclerc et pour 
les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Valérie Frémaux, directrice de l’agence pôle emploi de Limoges Ventadour et pour 
les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Christine Blondel, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- monsieur Sylvain Cluzeau, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix la Perche 

§ 2- directeurs adjoints 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge : 

- madame Sylvie Raybois, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême La 
Couronne et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente 

- madame Marie-Line Moreau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan : 

- monsieur Franck Kalfon, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Rochelle Lagord et 
pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Charente Maritime 

- madame Pascale Gagnere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézere-Corrèze : 

- madame Christine Leguerrier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Brive et pour les 
délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Corrèze 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne :  

Au sein de la direction territoriale de la Gironde : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire : 

- monsieur Brieg Denoual, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Bordeaux Mériadeck 
- madame Karine Guignon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Nord 
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- madame Ariane Castaing, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bordeaux Saint Jean 
et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Gironde 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- monsieur Eric Destombes, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de La Teste 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est : 

- madame Valérie Arveuf, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Fabienne Maître, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Prudence Mbumu Wa Mbumu , directrice adjointe de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Véronique Delrieu, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lormont  

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne : 

Au sein de la direction territoriale des Landes : 

- monsieur Sébastien Félix, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Mont de Marsan  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne : 

- madame Nadine Laporte-Fray, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Agen et pour les 
délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour le Lot et Garonne 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque : 

- madame Christine Cibe, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Christine Fréchou, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Biarritz  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres : 

- monsieur François Vo Phuoc, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Niort Garenne 
- madame Christelle Léonard, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Niort Trévins et 

pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour les Deux Sèvres 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne : 

- madame Pascale Male, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Futuroscope 
- madame Aurélie Hebras, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne : 

- madame Emmanuelle Vachon, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

§ 3- responsables d’équipe 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge : 
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- madame Amélie Bureau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Nadège Fuseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Aurélie Lafond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- monsieur Eric Rouzaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La Couronne ( et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- monsieur Mohamed Bahlali, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial  

- madame Marielle Gagey, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
Saint-Martial  

- monsieur Guillaume Nogaro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial  

- madame Séverine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Angoulême Saint-Martial  

- madame Sabrina Boeykens, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Muriel Chan San, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Linda Garcia, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et 
du point relais de Barbezieux) 

- madame Caroline Dauzon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Confolens (et du point relais de Ruffec) 

- monsieur Yves Raynaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Chaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- monsieur Christophe Laplace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Jonzac 
- madame Dominique Lucas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
- madame Jennifer Marcouiller, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Jean d’Angély 
- madame Graziella Verger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Jean d’Angély 
- madame Carole Bernard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- monsieur Alain Dattiches, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 
- madame Barbara Pigier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saintes 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan : 

- madame Anne Sophie Debauve, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Adeline Marchand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Fanny Thomas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Bel Air 

- madame Sophie Bertaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

- madame Marie Bodeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 
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- monsieur Benoît Frommentoux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

- madame Isabelle Lisau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime)  

- monsieur Nicolas Bertrand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Lydie Loucougaray, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Aude Vanstraelen, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 
Rochelle Villeneuve 

- madame Alexandra Carlier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Rochefort 

- monsieur Franck Marchal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Pascale Sarrabayrouse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort 
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Rochefort  
- monsieur Philippe Chouaneau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Royan 
- madame Véronique Cuny, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Christine Forest, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Patricia Vélina, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- monsieur Stéphane Morissonneau, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Saint 

Pierre d’Oléron 
- monsieur Gérald Rénassia, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézère-Corrèze : 

- madame Emilie Faucher, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Martine Rolland, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Céline Soulier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- monsieur Marc Beillot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Corinne Bucquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

- madame Sandrine Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

- monsieur Philippe Parfut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

- monsieur Grégory Marlière, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Christine Coly Labrousse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Sarlat 
- monsieur Arnaud Valpremy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 
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- madame Bouchra Abdennouri, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bergerac 

- madame Danièle Cheviet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Pascal Morele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- monsieur Guillaume Veniel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bergerac  
- madame Nadine Hamm, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Nontron 
- madame Corinne Petrucel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Nontron 
- madame Céline Guillon-Cottard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Virginie Moulenq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- monsieur Arnaud Varechon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Cécile Coulie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- monsieur Olivier Joussain, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Périgueux Littré 

- madame Maryse Besse, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Astier 
(et du point relais de Montpon) 

- madame Natacha Fietko, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Astier (et du point relais de Montpon) 

- madame Fatima Saadi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint Astier 
(et du point relais de Montpon) 

- madame Corinne Thierry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Astier (et du point relais de Montpon) 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire : 

- madame Myriam Arslanian, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
(jusqu’au 12 juin 2022)  

- madame Amandine El Garti, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- monsieur Eric Letellier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Karine Courtin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Katicha Dufau Bordes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- monsieur Bruno Rodrigues, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- monsieur Stéphane Roussel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Bastide 
- madame Caroline Lajus de Chauton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Soisik Le Lan, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- monsieur Guillaume Mitachevitch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- monsieur Pascal Rkalovic, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Delphine Romac, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Bordeaux Mériadeck 
- madame Sanha Azzoune, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
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- madame Laurence Baudry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- madame Laurence De Tchaguine, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Patrick Landreau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Nord 

- monsieur Jacques Béziat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- monsieur Jean Marc Delarue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Laetitia Lafitte, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 
Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Marie-Suzanne Marquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Caroline Rochaix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bordeaux Saint Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- madame Angélique Bourget, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Lesparre 

- monsieur Patrick Chapon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre 
- madame Brigitte Dubourg, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Marie Pierre Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Andernos 

- madame Stéphanie Cuabos, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Andernos 

- madame Valérie Auréjac, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Céline Durand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines  
- madame Nathalie Floriani, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Eva Mandegou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Béatrice Pelletier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Raphaëlle Ydier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- madame Ghyslaine Roumegous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de La 

Teste 
- madame Stéphanie Wojciechowiz, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

La Teste 
- madame Camille Camblong, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac 
- madame Isabel Chaignaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac 
- madame Marie David, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Laurence Servary Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mérignac 
- monsieur Bertrand Caubet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- madame Anne-Claire Daboust, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac 
- madame Anne-Marie Sanchez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pessac 
- madame Elodie Hervé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Médard en Jalles  
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- madame Brigitte Pehaut, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles 

- madame Nathalie Sugier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Médard en Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est : 

- madame Adeline Alvarez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- monsieur Xavier Costemale, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Olivia Lapelleterie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Cendrine Martinez-Carreras, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Bègles 
- madame Nathalie Arnould, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- monsieur Gaël Champ, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Ingrid Fontaine , responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Géraldine Ponticelli, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Soazig Riou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Stella Berthier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon  
- madame Isabelle Birague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Christophe Boiron, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Nathalie Rey, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- madame Lucie Vidal, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Bertrand Beaufils, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Alexandra Coquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Libourne (et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Virginie Delort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Joris Le Tallec, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais Saint Magné Castillon) 
- madame Valérie Muess, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne 

(et du point relais Saint Magné Castillon) 
- madame Odile Patry, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais Saint Magné Castillon) 
- madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Jéremy Leplatre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont  
- madame Marylin Lord, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- madame Frédérique Mallorand, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Lormont 
- monsieur Hakim Méziane,responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur Francisco Géraldes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 
- monsieur Julien Gravelle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- monsieur Arnaud Nuter, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 
- madame Anne-Marie Trinque, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Villenave d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne :  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes : 

- monsieur Jérôme Coly, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax  
- monsieur Christophe Poujade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Dax 
- madame Marie Laure Farthouat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mont-de-Marsan 
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- madame Audrey Genève, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan  

- madame Christelle Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Didier Winckel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Mont-de-Marsan 

- monsieur Mohamed Daoud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis  
- monsieur Daniel Large, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parentis 
- madame Rachel Zacharski, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Paul-les-Dax 
- madame Valérie Léveillé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Paul-les-Dax 
- madame Séverine Ballion, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Vincent de Tyrosse et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- madame Mélanie Bonhomme, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- madame Nathalie Hacquin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

- monsieur Jacky Triquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Vincent de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne : 

- monsieur Christophe Cavagne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen 
et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Frédéric Coudert, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5 concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Isabel Da Silva, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Nadia Le Meur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Agen et 
pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- madame Maybellene Allmang Anweiller, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi d’Aiguillon 

- monsieur David Delemme, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi 
d’Aiguillon 

- madame Valérie Guillaumot, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi 
d’Aiguillon 

- madame Elodie Bobin Junca, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Pamela Engel, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Marmande 

- madame Marie-Laetitia Rochefort, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Marmande 

- monsieur José Afonso, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

- madame Delphine Conchou, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

- monsieur Sébastien Derouet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 
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- madame Camille Gauthier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve-sur-Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques :  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn : 

- monsieur Cédric Calonge, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Annick Forsans, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Jinene Gardette, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Lons 
- madame Julie Chamfeuil, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Bertrand Saldaqui, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Mourenx 
- monsieur Laurent Feugas, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi d’Oléron 

Sainte Marie 
- madame Sandrine Mong-Boukebbous, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

d’Oléron Sainte Marie 
- madame Caroline Cazarre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Myriam Marchandon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 

Lyautey 
- madame Laetitia Vincent, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 

Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Géraldine Barrague, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Nadège Chaillat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean 
Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques 

- madame Stéphanie Grenier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau 
Jean Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

- madame Elodie Marx, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pau Jean Zay 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque : 

- madame Estelle Courarie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Couteille, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Bayonne 
- madame Odette Dupouy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- monsieur Nicolas Lebret, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bayonne 
- madame Natacha Beccardi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Anita Goyeneche, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Béatrice Sales , responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- monsieur Damien Kolifrath, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- madame Myriam Milin Audren, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du 

Boucau 
- madame Sylvie Monluçon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi du Boucau 
- monsieur Sébastien Clermont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Jean-de-Luz 
- madame Hélène Eyragne, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Jean-de-Luz 
- monsieur Thomas Fernandez, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Jean-de-Luz 

Au sein de la direction territoriale du Poitou : 
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Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux Sèvres : 

- madame Laurence Guillaume, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Bressuire 

- madame Maud Morille, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bressuire 
- madame Nathalie Deswelle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- madame Angélique Lefèvre-Manond, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Melle 
- madame Pascale Charbonnier, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Catherine Noël, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- monsieur Fabrice Ocio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne  
- madame Christine Andrys, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- madame Sarah Bertetti, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres)  

- madame Cécile Chabosseau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- madame Helène Coutanceau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Niort 
Trévins (et pour les délégations mentionnées à l’article 1§ 2-alinéas 1,2, 4 et 5 concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- monsieur Philippe Lasserre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Parthenay 

- madame Myrella Babet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- monsieur Olivier Molle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 
- madame Nathalie Vervy-Henault, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne : 

- monsieur Fabien Ducreux, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Louise Hodler, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- madame Agnès Neveu, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Châtellerault 

- monsieur Emmanuel Clais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Marie Joseph Cubaynes, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- monsieur François Xavier Métais, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Montmorillon (et du point relais de Civray) 
- madame Sandra Bacchiocchi, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Futuroscope 
- madame Emilie Rat, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Sandrine Richeteau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Poitiers Futuroscope 
- madame Pascale Gourdon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

- madame Isabelle Labbé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 
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- madame Christelle Osmont, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Gare (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

- madame Anne Bonnin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

- madame Viviane Desouhant, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Poitiers Grand Large 

- madame Véronique Ferré, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

- madame Caroline Lapeyre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 
Grand Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne : 

- madame Nathalie Fuhrmann, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aubusson  

- madame Marie Odile Nadaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Guéret (et du point relais de La Souterraine) 

- madame Christine Paranton, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret 
(et du point relais de La Souterraine) 

- madame Aurore Pradeau, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et 
du point relais de La Souterraine) 

- madame Alexandra Julien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bellac  
- madame Sophie Asselin, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 

Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Dominique Courivault, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Emmanuelle Monteil, responsable d’équipe au sein de l’agence de pôle emploi de 
Limoges Jourdan et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- monsieur Jean-Marie Brunaud, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Limoges Leclerc et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1,2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Karine Chatard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées à l’article 2 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Sylvie Reix, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées : 
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o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o pour les délégations mentionnées à l’article 2 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Valérie Rougerie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2,4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- monsieur Philippe Coeur, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Catherine Flesch, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5 pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Véronique Martin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Laurence Ricq, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Lydie Delaunay, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Junien  

- madame Valérie Villéger, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Junien  

- madame Béatrice Richard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Yrieix la Perche 

§ 4- référents métier 

Au sein de la direction territoriale de la Charente-Charente-Maritime :  

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Saintonge : 

- madame Marie Claude Tran, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulême 
La couronne (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 
5,concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente) 

- madame Sarah Porcherie, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Angoulème 
Saint Martial  

- monsieur Robin Tardieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac (et du 
point relais de Barbezieux) 

- madame Maryse Thinon Clerc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cognac 
(et du point relais de Barbezieux) 

- madame Brigitte Bouland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens (et 
du point relais de Ruffec) 

- madame Valérie Duchambon, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Confolens 
(et du point relais de Ruffec) 

- madame Gersende Gravel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Jonzac 
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- madame Véronique Fourcade, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Jean d’Angély 

- madame Corinne Massiot, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saintes Au 
sein de la direction territoriale déléguée de la Charente-Maritime Océan : 

- madame Estelle Sabatier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Bel Air 

- monsieur Alexandre Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Lagord (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour la Charente Maritime) 

- monsieur Thomas Delvallée, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Rochelle 
Villeneuve 

- monsieur Eric Coulon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Rochefort 
- madame Cynthia Néret, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Royan 
- madame Stéphanie Nedaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Pierre 

d’Oléron 

Au sein de la direction territoriale de la Dordogne-Corrèze : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vézère-Corrèze : 

- madame Marie Christine Delcher, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive 
(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- monsieur Frédéric Peythieu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Brive (et pour 
les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Corrèze) 

- madame Christel Gauthier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et du 
point relais d’Ussel) 

- madame Chrystele Saint-Martin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tulle (et 
du point relais d’Ussel) 

- madame Karine Van Huffel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sarlat 
- madame Sandrine Lenne, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Terrasson 

Au sein de la direction territoriale déléguée d’Isle et Dordogne : 

- monsieur Olivier Fontayne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bergerac 
- madame Muriel Feydi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Nontron (et du 

point relais de Thiviers) 
- madame Séverine Cabrillat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 

Change (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant 
le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Dordogne) 

- madame Valérie Bannes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Périgueux 
Littré 

- monsieur Anthony Barreau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Astier 

Au sein de la direction territoriale de la Gironde : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de Bordeaux Estuaire : 

- madame Frédérique Torres, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Blaye 
- madame Karelle Guiraud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Bastide 
- madame Soraya Boughazi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Nord 
- madame Laure Le Tallec, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Mériadeck 
- madame Karine Amasse, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bordeaux 

Saint-Jean (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour la Gironde) 

- monsieur Benoit Castera, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lesparre  
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Au sein de la direction territoriale déléguée de la Métropole Ouest et Bassin : 

- madame Sophie Perez Llasera, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Andernos 
- madame Aurélie Cluset, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Eysines 
- madame Carole Barré, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Teste 
- monsieur François Perez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mérignac 
- madame Sandrine Verdier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pessac 
- monsieur Sylvain Gabry, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Médard en 

Jalles 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Rives Est : 

- madame Ludivine Cousin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bègles 
- madame Catherine Fanelli, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cenon 
- madame Chantal Soubie, référente métiers appui au sein de l’agence pôle emploi de Langon 
- monsieur Arnaud Kerdraon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- madame Céline Solanille, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Libourne (et 

du point relais de Saint Magné Castillon) 
- monsieur Xavier Dessenne, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lormont 
- monsieur William Moureau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villenave 

d’Ornon 

Au sein de la direction territoriale des Landes-Lot et Garonne  

Au sein de la direction territoriale déléguée des Landes : 

- madame Odile Beneteau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mont de 
Marsan 

- madame Elodie Mennecier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parentis  
- madame Théodorine Merino, référente métiers au sein de l’agence de Dax  
- monsieur Stéphane Labat, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Paul-les-Dax 
- madame Géraldine Gilles, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Vincent 

de Tyrosse (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, 
concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour les Landes) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Lot et Garonne : 

- madame Cécilia Cespedes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Agen (et du 
point relais de l’Aiguillon) et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 
et 5, concernant le contrat de sécurisation professionnelle, pour le Lot et Garonne 

- monsieur Yvon Bondodet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aiguillon 
- monsieur José Leitao, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marmande 
- madame Audrey Trentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve sur 

Lot 

Au sein de la direction territoriale des Pyrénées-Atlantiques :  

Au sein de la direction territoriale déléguée du Béarn : 

- monsieur Stéphane Laplace, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lons- 
- madame Julie Rivière, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Mourenx 
- monsieur Jérémy Derouet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Oloron 

Sainte-Marie 
- monsieur Cédric Larcon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pau Lyautey 
- monsieur Christian Page, référent métiers au sein de l’agence de pôle emploi de Pau Jean 

Zay (et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le 
contrat de sécurisation professionnelle, pour les Pyrénées Atlantiques) 

Au sein de la direction territoriale déléguée du Pays Basque : 
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- madame Nadia Gerbet-Lartigue, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bayonne 

- madame Corinne Maccotta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Biarritz 
- madame Ombeline Aranguren, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Boucau 
- madame Virginie Dainciart , référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Jean 

de Luz  

Au sein de la direction territoriale du Poitou 

Au sein de la direction territoriale déléguée des Deux-Sèvres : 

- madame Laurence Beauchamp, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Bressuire 

- monsieur Dominique Rougier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Melle 
- madame Gwenaëlle Bougrand, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort 

Garenne 
- madame Anne Manquin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Niort Trévins 

(et pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat 
de sécurisation professionnelle, pour les Deux Sèvres) 

- madame Sophie Fauger, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Parthenay 
- madame Béatrice Painaud, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Thouars 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Vienne : 

- monsieur Daniel Netier, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Châtellerault 
- madame Isabelle Pele, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Loudun 
- madame Anne Neveu, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Montmorillon (et 

du point relais de Civray) 
- madame Fabienne Bodin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers 

Futuroscope 
- madame Anna Gey, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Gare (et 

pour les délégations mentionnées à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de 
sécurisation professionnelle, pour la Vienne) 

- madame Patricia Deletre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Poitiers Grand 
Large 

Au sein de la direction territoriale de la Creuse-Haute-Vienne : 

Au sein de la direction territoriale déléguée de la Creuse-Haute-Vienne : 

- monsieur David Tschirhart, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aubusson 
- madame Julie Hermann, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Guéret (et du 

point relais de La Souterraine) 
- madame Mélanie Coue, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bellac 
- monsieur Pierre Lafaye, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Jourdan 

et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- monsieur Nicolas Coinaud, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Leclerc et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5, concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- monsieur Alexandre Rey, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges Leclerc 
et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 
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o à l’article 1 § 2-alinéas 1, 2, 4 et 5 concernant le contrat de sécurisation 
professionnelle, pour la Haute-Vienne et la Creuse 

- madame Angélique Francotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- madame Martine Vignol, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Limoges 
Ventadour et pour les délégations mentionnées : 

o à l’article 1 § 2-alinéas 1 (uniquement pour les bons d’aide à la mobilité), 4 et 5, pour 
les agences de pôle emploi de Limoges (Jourdan, Leclerc et Ventadour) 

- monsieur Jérémy Boireau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Junien 
- madame Sandrine Galinat, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Yrieix 

La Perche 

Article 6 - Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 7 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Nouvelle Aquitaine. 

Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas échéant formés 
contre ces décisions et actes. 

Article 8 - Abrogation et publication 

La décision NAq n° 2022-21 DS Agences du 30 mai  2022 est abrogée.  

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Bordeaux, le 9 juin 2022. 

Alain Mauny, 
directeur régional 

de Pôle emploi Nouvelle Aquitaine 
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Décision HdF n° 2022-24 RFF du 10 juin 2022 

Liste complémentaire des emplois et métiers éligibles à la 
rémunération de fin de formation (RFF) en région Hauts-de-France 

Le directeur régional de Pôle emploi Hauts de France, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5426-8-1 et 
suivants, L.6313-1 et suivants, R.5312-19, R.5426-18 et suivants, et R.6341-1 et suivants, 

Vu les délibérations n° 2021-41 du 8 juin 2021 et n° 2021-77 du 14 décembre 2021 du conseil 
d’administration de Pôle emploi relatives à la rémunération de fin de formation, 

Vu la décision DG n° 2022-25 du 8 avril 2022 arrêtant la liste des emplois et métiers éligibles à la 
rémunération de fin de formation (RFF),  

Décide : 

Article 1 - Liste complémentaire des emplois et métiers éligibles 

En complément de la liste nationale arrêtée par décision DG n° 2022-25 du 8 avril 2022, la liste des 
emplois et métiers éligibles à la rémunération de fin de formation (RFF) en région Hauts-de-France est 
la suivante :  

- A 1101 Conduite d’engins agricoles et forestiers
- A 1302 Contrôle et diagnostic technique en agriculture
- D 1505 Personnel de caisse
- D 1507 Mise en rayon libre-service
- D 1509 Management de département en grande distribution
- E1301 Conduite de machine d’impression
- E1306 Prépresse
- G1201 Accompagnement de voyages, d’activités culturelles ou sportives
- K1902 Collaboration juridique
- M1205 Direction administrative et financière
- M1706 Promotion des ventes
- M1803 Direction des systèmes d’information
- A1101 Conduite d’engins d’exploitation agricole et forestière
- J1506  Soins infirmiers généralistes
- M1501 Assistanat en ressources humaines
- M1604 Assistanat de direction
- M1806 Expertise et support technique en systèmes d’information 

Article 2 - Entrée en vigueur et durée d’application 

La présente décision s’applique aux formations prescrites entre le 20 juin 2022 et le 31 décembre 
2022. 

Elle est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Villeneuve d’ASCQ, le 10 juin 2022. 

Frédéric DANEL, 
directeur régional 

de Pôle emploi Hauts-de-France 
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